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Appel à candidature des participants à la formation 

COMpétences spécifiques des CAdres / entrepreneurs De l’Economie Sociale 2 

Mai 2022 - Janvier 2023 

 

Le projet Comcades 2 est un projet européen inédit qui associe 11 partenaires européens implantés en 

Belgique, en Espagne, en France, en Italie, au Luxembourg, au Portugal.  
 

Ce projet consiste à mettre en place un programme de formation innovant à dimension 

européenne pour les managers de l’économie sociale et solidaire (ESS). A partir de mai 

2022, ce programme conçu par les partenaires européens sur la base de travaux de recherche et d’échanges 

fera l’objet d’un test « grandeur nature » avec la participation active de 16 candidats-managers. 
 

Le présent appel à candidature a ainsi été élaboré pour permettre aux managers intéressés de prendre 

connaissance du projet et de se positionner. 

 

1. Public visé par la formation 
 

Le présent dispositif de formation s’adresse aux managers de l’économie sociale et solidaire dont les 

domaines de responsabilité recouvrent au sein des organisations susvisées (cf. point 6) tout (ou partie) 

des points suivants :  

Domaines de responsabilité - compétences générales :   

• Il pilote le projet de l’organisation dont il a la responsabilité, en associant toutes les parties 

prenantes dans le cadre d’une démarche coopérative et co-productive.  

• Il participe aux réflexions stratégiques menées au sein de son organisation.   

• Il manage un (ou plusieurs) collectif (s) de travail et de vie.   

• Il participe à l’élaboration du budget, aux négociations éventuelles avec les financeurs et les 
donneurs d’ordre ; il assure également le suivi des ressources (financières, matérielles, 
humaines…) mises à sa disposition.   

• Il veille à la performance de son organisation tout en affectant les résultats économiques à son 
objet social (= l’inclusion des personnes accompagnées).   

• Il est garant, au sein de son organisation, de la qualité des services offerts et prestés en faveur 
des personnes accompagnées.    

• Il est amené à rechercher de nouveaux financements.  

• Il représente son organisation à l’extérieur et œuvre à une plus grande lisibilité du secteur de 
l’économie sociale et solidaire sur son territoire.    

• Il cultive son réseau partenarial à partir d’une bonne connaissance de son écosystème et vise à 
avoir un impact sociétal et environnemental durable.  
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Domaines de responsabilité - compétences spécifiques :  

• Il est porteur et vecteur de l’éthique et des valeurs de son organisation.  
• Il s’intéresse aux nouvelles donnes socio-économiques, telles que l’économie circulaire.  

• Il s’entoure de collaborateurs disposant des compétences adéquates ; il s’adapte également aux 

équipes en présence.   
• Il est ouvert aux échanges sur les pratiques, y compris au niveau européen.  

 

 

2. Objectifs de la formation 
 

Le présent dispositif de formation vise le développement des compétences (savoir, savoir-faire, savoir 

être, savoir-faire faire) des participants sur des objectifs tels que :  
 

• Apprendre à mieux se connaître en tant que manager.  

• Réfléchir sur son rôle, sur son positionnement et sur sa posture. 

• Prendre conscience de son champ de responsabilité dans son organisation et, plus globalement, 
dans la société. 

• Améliorer ses compétences pour faire vivre et grandir un (des) collectif (s) de vie et de travail :  
o Au sein de son organisation. 
o Dans son environnement externe. 

• Promouvoir des pratiques inclusives, participatives et co-productives. 

• A partir des différents modèles économiques existants, s’approprier les questions de 
performance économique et être porteur d’innovations. Les mettre au service du projet et de 
ses finalités : l’inclusion des personnes accompagnées au sein de la société.  

• Développer sa capacité à faire vivre, dans toutes les dimensions de son activité, les valeurs et 
l’éthique de l’économie sociale et solidaire au sein de son organisation et sur son territoire. 

 

De manière plus transversale, à travers chacun des objectifs abordés ci-dessus, il s’agit de proposer à 

chaque participant une formation à dimension Européenne.  

 

3. Méthodes et outils pédagogiques proposés 
 

Le présent dispositif de formation s’inscrit dans une logique d’enrichissement des pratiques et de 

développement des compétences à l’échelle européenne dans le secteur de l’économie sociale et 

solidaire.  
 

Les méthodes et outils pédagogiques proposés se déclineront ainsi, en particulier, via :  

• Des apports théoriques et méthodologiques sur les concepts clés. 

• Une appropriation d’outils pertinents et innovants au regard des thématiques visées avec, quand 
cela sera utile, des productions communes. 

• Des analyses de situations problèmes.  
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• Des échanges de pratiques européennes et notamment, sur chaque thématique visée et dans 
chaque pays partenaire, un partage d’expériences avec le terrain.   

• Des mises en situation et/ou des jeux de rôles. 

• La mise à disposition d’une bibliographie et/ou d’ouvrages de référence sur la thématique.  
 

4. Validation de la formation 
 

La participation active à la formation fait l’objet d’un certificat délivré par l’organisateur, chef de file du 

projet Comcades 2 à l’issue de la formation.  

 

 

5. Critères de sélection des candidats  
 

Les candidats à ce dispositif de formation devront ainsi répondre aux critères suivants : 

• Etre en possession d’un diplôme ou d’un titre de formation supérieure (Bachelor ou plus).  

• Occuper un poste à responsabilité managériale et avoir une expérience significative en la matière 

(trois ans ou plus).  

• Être disponible pour participer activement aux quatre sessions de formation telles qu’elles sont 

décrites ci-dessous.  

• Aimer partager son expérience et enrichir ses pratiques à l’échelle européenne.  

• Avoir une réelle appétence pour les outils collaboratifs. 

• Etre capable de suivre une formation dans les langues française et/ou anglaise (idéalement les 

deux). 

 

En amont de sa candidature, chaque candidat s’assurera également qu’il satisfait aux obligations 

sanitaires en vigueur qui lui permettront de se déplacer en Europe (cf. règles relatives au CovidCheck). 

 

 

6. Format, durée, lieu et dates 
 

Le dispositif de formation est prévu sur une amplitude de 9 mois, permettant ainsi une alternance entre 

des temps de formation en présentiel et des temps de réflexion individuelle et/ou collective ainsi que la 

poursuite pour chaque candidat de son activité professionnelle.  
 

Le face-à-face pédagogique est prévu sur 120 heures de formation réparties sous la forme de quatre 

sessions d’une semaine de formation chacune (30 heures, 5 jours, mode présentiel).  
 

Le calendrier prévisionnel de formation a été établi comme suit :  
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Session 1 Elaborer et conduire un projet stratégique dans le secteur de l’ESS 
Pays d’accueil : Italie => Bologne 
 

Semaine du 16 au 
20/05/2022 
 

Session 2 Faire vivre et grandir des collectifs de vie et de travail dans le secteur de l’ESS 
Pays d’accueil : France => Montpellier 
 

Semaine du 
27/06/2022 au 
01/07/2022 

Session 3 Adopter des modes de gestion responsables et durables 
Pays d’accueil : Portugal => Lisbonne 
 

1 semaine en 
octobre 2022 

Session 4 De la crise à la reprise : qualité et innovation de l’intervention sociale sur les 
territoires 
Pays d’accueil : Espagne => Manresa (Barcelone) 
 

1 semaine en 
janvier 2023 

 

7. Prise en charge des frais liés à la formation 
 

Aucun frais d’inscription à la formation n’est prévu pour les participants ; quant aux coûts 

pédagogiques, ils sont pris en charge à 100% dans le cadre du projet européen.  
 

Les frais liés à la mobilité des candidats au sein de l’Europe sont pris en charge pour chaque candidat 

sur la base d’un forfait établi selon les règles ERASMUS + qui couvrira, en partie, les frais de déplacement 

sur le lieu de la formation (quel que soit le mode de transport) ainsi que les frais de restauration et 

d’hébergement in situ.  
 

Aucun autre frais (et notamment les éventuels frais de salaires de remplacement) n’est couvert par le 

présent projet européen.  

 

 

8. Nombre de places disponibles en formation 
 

Le dispositif de formation est ouvert à 16 participants maximum. 
 

Les participants sont issus des organisations partenaires du projet selon la répartition suivante :  

• AMPANS (Espagne) : 2 participants 

• APEMH (Luxembourg) : 2 participants 

• CADIAI (Italie) : 2 participants 

• CERCIG (Portugal) : 2 participants 

• DEMETRA (Italie) : 2 participants 

• FAIRE-ESS (France) : 2 participants 

• FENACERCI (Portugal) : 2 participants 

• Tricentenaire (Luxembourg) : 2 participants 
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9. Modalités de candidature 
 

Les candidats intéressés sont priés de faire acte de candidature en remplissant le formulaire et en 

joignant un curriculum-vitae actualisé ainsi qu’une copie de leur formation la plus élevée  

E-mail : elisabeth.couprie@faire-ess.fr 

 

10. Date limite de dépôt de candidature et modalités de sélection  
 

La date limite de dépôt des candidatures a été fixée par les organisations partenaires au 25/03/2022. 
 

Chaque organisation partenaire est responsable de l’identification et de la sélection de ses deux 

candidats.  
 

Le processus de sélection des participants à la formation est conforme aux exigences de divulgation et 

de transparence suivantes : 

a) Une publicité adéquate de la sélection et des méthodes d'exécution qui garantissent 

l'impartialité et assurent la rentabilité et la rapidité d'exécution, en recourant, le cas échéant, à 

l'aide de systèmes automatisés, visant également à créer des formes de présélection ; 

b) L’adoption de mécanismes objectifs et transparents, aptes à vérifier la possession des conditions 

requises par rapport à l'avis ; 

c) Le respect de l'égalité des chances. 

 

11. Traitement des données personnelles et publication de l’appel à candidature 
 

Conformément au règlement UE no. 2016/679, les données fournies par les candidats sont collectées 

par FAIRE ESS dans le but de gérer la procédure de sélection décrite ci-dessus. Elles seront également 

traitées après l'éventuelle attribution des places de formation et la gestion de la formation elle-même. 

 

 

Cet appel à candidature est publié sur le site de FAIRE ESS https://www.faire-ess.fr/  

 

 

12. Contact local 
 

Pour toute question relative à cet appel à candidature et/ou à la formation, les candidats peuvent 

s’adresser à : Elisabeth COUPRIE – elisabeth.couprie@faire-ess.fr 

 

 

https://www.faire-ess.fr/
mailto:elisabeth.couprie@faire-ess.fr

